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GAMME RENO’LUX

Laques (mate/veloutée/satinée) acryliques 
tendues pour travaux soignés

Laque brillante acrylique/alkyde 
en émulsion, tendue, pour 

travaux soignés

Le label écologique européen,
NOS PRODUITS ECOLABEL

ECOLABEL

GAMME RENO’TEX

AUTRES PRODUITS ECOLABEL

RENAULAC BÂTIMENT s’engage à travers la charte Qualité - Sécurité - Environnement.
Ce fût la première entreprise de peinture française à être certifiée QSE, 3 certifications obtenues 
en 2003 :

 • ISO 9001 (Qualité)
 • OHSAS 18001 (Sécurité)
 • ISO 14001 (Environnement)

L’ÉCOLABEL est basé sur une « approche globale », qui passe par une 
analyse du cycle de vie du produit depuis sa conception, sa fabrication 
(dont le choix des matières premières) et son élimination ou recyclage en 
passant par sa distribution et sa mise en œuvre.

Pour obtenir le label, le fabricant doit satisfaire les exigences du cahier 
des charges. Cela implique le respect de critères de performance (validés 
par un laboratoire extérieur accrédité) et la sélection stricte des matières 
premières.

L’ÉCOLABEL est un label attribué à un produit par une organisation 
certifiante (AFNOR), garantissant que le produit concerné a un impact réduit sur l’environnement.

- Volontaire, c’est-à-dire librement choisie
- Payante, (frais de dossier + financement des essais de

laboratoires + financement des audits + redevance...)
- Vérifiée, par un ou plusieurs certificateurs réputés

indépendants et compétents
- Associée, à une traçabilité tout au long de la chaîne de

production
- Représentée, par un logo dont l’usage est réglementé

(marque, signe, numéro...), qui, lorsqu’il est apposé sur un 
emballage, présente au public et aux acheteurs des 
garanties que ce produit a un impact réduit sur 
l’environnement

LA DÉMARCHE ECOLABEL

Meilleur pour l'environnement...

...meilleur pour vous

• Teneur minimale en 
substances dangereuses
• Teneur réduite en composés 
organique volatils (COV) :
10g/l maximum
• Bonnes performances pour 
une utilisation à l’intérieur

www.ecolabels.fr
EU Ecolabel : FR/044/023

FIXO’PRIM
Primaire glycéro en 
dispersion aqueuse 
sans solvants pour 
travaux courants

Impression et finitions (mate/veloutée/satinée) acrylique et alkyde en émulsion 
pour travaux soignés

RENO’MATEXANE
Peinture mate pour 
plafond aux résines 
polysiloxanes pour 
travaux courants



Votre Distributeur
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RENAULAC BÂTIMENT - BB FABRICATIONS SAS
Route de Saucats 33612 CESTAS Cédex

Tèl : 05 57 97 09 80 - Fax : 05 57 97 07 84 - www.renaulac.fr
SAS au capital de 1 000 000 euros - Siège Social 17140 LAGORD - RCS La Rochelle B 394 144 893


